
Editorial:
Des questions, politiquement hors de
question, sur le regime de pension

Traditionnellement, le redacteur en chef de chacune des sections de La
Revue canadienne du vieillissement organise, au terme de son mandat, un
symposium special dans le cadre des rencontres annuelles educatives et
scientifiques de l'Association canadienne de gerontologie. Ce numero de La
Revue canadienne du vieillissement retrace les grandes lignes du sympo-
sium qui a eu lieu a Vancouver en octobre 1995 sous l'egide de Sante
Canada,1 sous la rubrique Re-Writing Social Policy in an Aging Society. Les
buts du symposium etaient triples: examiner la portee des changements
proposes en matiere de securite sociale, notamment la hausse de l'age de la
retraite; analyser l'effet de ces changements sur la sante et le bien-etre des
aines; et interpreter ces enjeux dans un contexte international.

Au premier coup d'oeil, on peut etre tente de considerer les donnees du
symposium comme de vieilles nouvelles. Apres tout, les propositions sur les
Prestations aux aines ont ete soumises, les consultations liees au Regime
de pension du Canada sont terminees et les recommandations previsibles
vont suivre. La reduction de la dette et du deficit, leitmotiv connu, a permis
que les compressions dans les regimes de pension soient correctement
calcul6es et politiquement reconnues. Que dire de plus?

Voila la veritable question. On pourrait elaborer longuement sur le sujet
mais un silence penetrant entoure le domaine gerontologique. Etouffes par
les responsabilites fiscales, les Canadiens semblent croire qu'ils sont a la
merci d'imperatifs economiques. Meme avec les meilleures intentions, les
quelques rares personnes qui traitent des changements au regime de
pension font presque infailliblement preceder leurs remarques d'un constat
quant au caractere imperieux de la crise 6conomique avant de couper la
poire en deux dans leurs propositions pour contenir les couts des pro-
grammes. En fait, ils ne vont pas au-dela des faux parametres de la reduction
de la dette presents par le ministere des Finances et par les marches
mon6taires internationaux - en reduisant les couts des programmes sociaux
- alors que la plupart des economistes savent qu'il existe d'autres options
(Freeman, 1995; Osberg & Fortin, 1996). Nous en sommes venus a accepter
passivement de ne pas remettre en question les politiques nationales fiscales
et monetaires, de peur que les «marches monetaires ne deviennent
nerveux,» ce qui a donne lieu a une vision presque apocalyptique de
l'economie. Nous avons en quelque sorte oublie certains faits, par exemple,
que ceux qui sont responsables des marches monetaires tiennent a generer
des profits pour leurs clients, souvent aux depens du bien-etre public (Van
Audenrode, 1996) .
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Ce que nous elaborons ici ne constitue pas necessairement une th6orie
du complot du type «on nous a eus,» enoncee par un tenant de propagandes
et d'analyses conservatrices (Freeman, 1995, p. 253) mais bien le danger
qui nous guette de perdre confiance dans notre capacite de «critiquer,
de rejeter le conformisme, la passivite et l'inevitable,» contre toutes les
attentes normales d'un citoyen vivant en democratic (Saul, 1995, p. 36). II
en va de notre interet (la plupart d'entre nous allons prendre notre retraite),
sans oublier le sens de notre demarche (les aines), de remettre en question
et critiquer les changements apportes a la securite sociale. Ces changements
se fondent sur les exigences d'aujourd'hui qui vont etre depassees demain,
selon toutes probability. Les articles de ce numero soulevent d'importantes
questions sur la vision collective de notre systeme de securite sociale et sur
le type d'economie morale qui se dessine pour l'avenir. L'economie morale
repose sur des considerations liees a des echanges equitables dans notre
societe, a savoir quand et a qui accorder de l'aide et quand les privilegies
ont l'obligation de fournir de l'aide (Stone, 1984). A titre d'outil d'analyse,
l'economie morale permet de clarifier comment nous passons d'une societe
essentiellement basee sur la valeur d'usage oil Ton tente de maximiser les
possibilities pour chacun d'avoir une vie decente, a une societe ou tout repose
de plus en plus sur la valeur d'echange, laquelle s'appuie uniquement sur
des indices economiques qui mesurent le bien public (Hendricks & Leed-
ham, 1991).

A partir d'un point de vue international, Anne-Marie Guillemard ex-
plique comment la topographie du cours de la vie a change et comment les
politiques sociales passent a cote du but vise. Le rafistolage piece par piece
du systeme de pensions afin de contrer le chomage a entraine des change-
ments structurels difficilement reversibles. La retraite anticipee est pra-
tique courante, les employes considerant les travailleurs plus vieux comme
depasses; ceux-ci ont adopte le meme point de vue et planifient leur vie pour
quitter le monde du travail tot. On a proc&le a la reforme des pensions
independamment des autres aspects du systeme de securite sociale, ce qui
a entraine de nombreuses consequences non voulues et a exclu le chevauche-
ment de r&brmes socialement importantes au cours de la vie. La politique
sociale fondee sur une vision tripartite de la vie (etude, travail, retraite)
constitue un anachronisme puisque la vie se caracterise de plus en plus par
des transitions multiples.

Susan McDaniel suit ce raisonnement et propose un nouveau concept
comme ligne directrice pour cerner le changement dans la dynamique des
individus au sein et en dehors de la famille, a l'interieur du milieu de travail
et en dehors de celui-ci et dans les programmes gouvernementaux qui
traversent la vie d'un individu et des generations. EUe introduit le concept
du «cycle des dependances et des responsabilites de la vie» qui mesure les
phases de transition, du soutien au partage, au plan individuel et entre les
generations. Applique au microcosme, ce concept fait ressortir l'aspect prive
et public en detaillant les dependances et les responsabilites dans chacun
des domaines. Au niveau macrocosmique, non seulement les differences
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entre les generations dans le cycle des dependances et des responsabilites
deviennent evidentes mais aussi, simultanement, des considerations quant
au passe, au present et au futur. Tout comme Guillemard, elle prone des
changements dans les politiques sociales qui relieraient les politiques du
marche du travail et celles du vieillissement et qui tiendraient compte des
dependances et des responsabilites qui traversent la vie et les generations.

Ces deux articles predisent une transformation qui semble emerger
autant ici qu'ailleurs: la feminisation du travail. Contrairement au sage
point de vue qui pretendait que les carrieres des femmes du baby boom
ressembleraient plus a celle des hommes, un courant contraire semble se
dessiner. La trajectoire de travail des hommes commence a ressembler plus
a celle des femmes. Les hommes, aux deux extremites de leur vie active, font
partie de fagon intermittente des forces de travail, en raison du taux eleve
de chomage et des types d'emplois qui sont souvent non standards. Alors
que plus de femmes que d'hommes travaillent a temps partiel, plus
d'hommes que de femmes ont des emplois temporaires. Les revenus et les
salaires moyens sont devenus stagnants et les hommes sont moins suscep-
tibles de beneficier d'une retraite professionnelle qu'il y a dix ans. La
probability que les hommes retournent travailler apres leur retraite semble
s'accroitre au fur et a mesure que la demarcation entre le travail et la
retraite s'estompe. Cela fait de plus en plus partie de nos vies!

Comme le propose Guillemard, il est temps de reevaluer les transferts
sociaux associes a la retraite. Les paiements de transferts ne devraient pas
etre faits en fonction de l'age mais des besoins qui surgissent au cours de la
vie. McDaniel conclut que des politiques realistes seront formulees unique-
ment a la suite d'analyses de la vie de famille des gens, dans le contexte de
l'histoire et dans celui d'une generation. Ces points de vue ont un potentiel
considerable si la feminisation du travail se developpe, mais meme si tel
n'est pas le cas, ces types de travail representent neanmoins le sort des
femmes qui sont exclues des politiques de pension. La question qui se pose
alors est: pourquoi les concepteurs des politiques persistent-ils a elaborer
des politiques qui se fondent sur un style de vie regie sur le mode education,
travail et retraite et fondees sur Pexperience d'un travailleur male de la
societe industrielle du XIXe siecle? Pourquoi les changements dans le cours
de la vie sont-ils mis de cote? Pourquoi les politiques sociales sont-elles
adaptees aux besoins du moment seulement? Pourquoi persistons-nous a
construire des politiques sociales, une generation a la fois?

Frank Denton et Byron Spencer demontrent que l'apocalypse demo-
graphique ne proviendra pas du vieillissement des baby boomers; au lieu de
cela, avec une soigneuse repartition des ressources entre les postes de
depenses et une planification a long terme, l'ensemble des hausses de couts
sociaux devrait etre envisageable. Les auteurs examinent quatre mesures
de rechange liees au «cout» d'une population vieillissante; le traditionnel
ratio de dependance; l'impact de la dependance evalue differemment selon
que les groupes sont ages ou jeunes; les depenses publiques prevues pour
les personnes a charge plus agees ou plus jeunes; et le pourcentage des
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depenses publiques prevues par rapport au produit national brut. Us esti-
ment que nous devons adopter un point de vue a long terme pour concevoir
le systeme de sante comme systeme integre, et comme les soins de sante ne
sont pas determines par les forces du marche, il incombe au gouvernement
d'en assumer la direction. Comme les couts de la securite sociale sont
partiellement definis en fonction de la vieillesse, Denton et Spencer envi-
sagent la possibility de hausser l'age d'admissibilite a la pension afin de
refleter la prolongation de l'esperance de vie, sans oublier que l'age de la
retraite obligatoire a 65 ans devrait aussi etre change.

Robert Brown aborde les enjeux du vieillissement de la population d'un
point de vue different. La rhetorique de la demographie apocalyptique a
cause tout un remous quant a la viabilite des regimes de pension fondes sur
la repartition qui ont cours dans de nombreuses nations occidentales. II
soupese soigneusement le pour et le contre du Regime de pension du Canada
(RPC) et du Regime de rentes du Quebec (RRQ), regimes de repartition, et
les compare au modele a capitalisation anticipee comme celui du Chili. II
opte pour le modele de repartition et le critique en details pour illustrer
comment le «super RRPS» parviendrait a assurer une securite de revenus
aux aines. Entre autres choses, le regime n'assurerait aucune distribution
de revenus, caracteristique incompatible avec une economie morale basee
sur la valeur d'usage dont les Canadiens semblent vouloir (Peters, 1995).
Dans l'ensemble, les resultats de ses evaluations sont moins qu'encoura-
geantes et il se demande pourquoi le «super RRPS» compte encore des
defenseurs. Si Brown s'interroge, tous devraient le faire, particulierement
a la lumiere du recent fiasco de Bre-X. Esperer assurer son revenu de
retraite en s'adressant a des gestionnaires financiers professionnels qui
investiront dans des actifs du secteur prive est pour le moins inquietant en
cette periode incertaine. Enfin, Brown se prononce en faveur de la hausse
de l'age de la retraite, non pour reduire les couts du regime de pension de
l'etat en soi, mais pour resoudre ce qu'il appelle le dilemme des transferts
lies a la sante, c'est-a-dire des transferts servant a l'education et aux soins
de sante des jeunes qui sont moindres que les transferts consacres aux soins
de sante et aux rentes des personnes agees, facteur d'instabilite econo-
mique.

Pour de nombreuses personnes, la hausse de l'age de la retraite pourrait
etre positive - les travailleurs qui sont forces de prendre leur retraite avant
le temps, les travailleurs qui se sentent inutiles, les employeurs qui main-
tiendraient dans leurs fonctions des travailleurs experimentes et des con-
tribuables puisque les couts des regimes de pension gouvernementaux
seraient amoindris et les contributions au RPC et au RRQ seraient reduites.
L'idee n'est pas mauvaise dans la mesure ou les plus vulnerables, soit les
malades et les pauvres, peuvent beneficier de protection par le biais de
dispositions speciales. Alors pourquoi les gouvernements ne discutent-ils
pas de cette possibility? Ken Battle, qui pretend que hausser l'age de le
retraite constitue une mesure regressive, indique dans son article «An
Information Paper for Consultations on the Canada Pension Plan» (Gou-
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vernements federal et provincial, 1996) que la reforme du RPC et du RRQ
n'offre pas une multitude d'options, car certaines ont deja ete exclues. Le
vrai debat sur les solutions de rechange se tiendra derriere des portes closes
entre les gouvemements federal et provincial. II serait interessant de savoir
quelles options ont ete eliminees, qui les a eliminees et sur quelles bases
elles l'ont ete et, qui plus est, pourquoi le public est exclu du debat.

La recherche de Denton et Spencer sur la redistribution des depenses de
programmes et l'analyse de Brown sur les projets de capitalisation soulevent
la plus impopulaire de toutes les questions - la reduction des depenses
fiscales allouees pour les REER et les RER. Nous semblons oublier de fagon
systematique que l'argent non encaisse a partir des impots constitue une
depense gouvernementale tout comme l'argent depensee dans les pro-
grammes sociaux. Environ 15 milliards de dollars (Shillington, 1996) pour-
raient etre epargnes en eliminant ces depenses qui sont vraiment une forme
d'assistance sociale deguisee pour les mieux nantis, aux dires meme de
Battle. Le point de vue selon lequel nous avons besoin de capital d'investis-
sement revet moins d'importance etant donne que nous disposons d'un
surplus a l'heure actuelle (Brown, dans ce numero).

L'article de Battle retrace l'histoire des changements dans les regimes
de pension au Canada, laquelle culmine par une analyse critique des
nouvelles Prestations aux aines de meme que sur les modifications prevues
au RPC et au RRQ. Son examen comporte quelques remarques deconcer-
tantes. Au cours du «grand debat sur les pensions» qui a eu lieu au debut
des annees 1980, il y a eu des discussions substantielles avec toutes les
parties interessees, particulierement le grand public. Toutefois, comme le
mentionne Battle, il y a eu beaucoup de discussions et peu d'action. Au-
jourd'hui, il y a beaucoup d'actions et peu de discussion, preoccupation
centrale de notre editorial. Battle lui-meme fait ressortir que sa proposition
de reforme des pensions qui constitue le fondement des Prestations aux
aines a suscite peu de commentaires, si ce n'est parmi un petit groupe
d'analystes de politiques sociales et au sein de quelques groupes nationa-
listes (Conseil consultatif national sur le troisieme age, 1996; Conseil
national du bien-etre, 1996).

Selon lui, une partie du probleme concerne la strategie de mise en oeuvre
employee - les Prestations aux aines ont ete presentees comme un «fait
accompli* et calcule pour dompter l'opposition en maintenant les droits
acquis des personnes qui sont actuellement agees.

II a souligne certains des changements anticipes dans l'article de Brown
qui vraisemblablement feront surface dans les changements du RPC et du
RRQ, lesquels sont relativement inappropries - capitalisation partielle,
hausse des taux de contribution et reductions des prestations. S'il subsiste
un doute quelconque quant aux effets devastateurs qu'entraineront plu-
sieurs de ces changements, mon article sur les veuves retraitees le dissipera
rapidement. On sait pertinemment que la pauvrete chez les femmes est bien
souvent reliee a l'absence ou la perte du mari. L'analyse demontre que 49
pour 100 des veuves retraitees vivent sous le seuil de la pauvrete et ont un
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revenu plus bas que les femmes mariees, separees, divorcees ou celibataires.
Les resultats ne peuvent etre ecartes comme effet de cohorte avec le point
de vue habituel que les femmes recevront eventuellement leur propre
pension. Aujourd'hui, moins de la moitie des femmes ont leur propre
pension professionnelle et le travail intermittent et a temps partiel des
emplois peu remunerSs laisse entrevoir peu de signes de changements.

J'aborde dans le sens de Battle sur la controverse qui entoure de nom-
breux aspects des Prestations aux aines mais peu d'experts du vieillissement
semblent prendre part au debat. Quoiqu'il en soit, chacun des articles de ce
numero souleve indirectement de serieux points faibles du regime des
Prestations aux aines. D'abord, les prestations constituent un changement
au programme social quand on aurait peut-etre pu envisager d'autres
formes de reduction de couts (Battle). Ne serait-ce que sous l'aspect
mathematique du programme, a-t-on seulement envisage d'autres
categories de depenses (Denton & Spencer)? Le nouveau regime ne reflete
pas une vie en evolution et ses multiples transitions a tous moments
(Guillemard). Soixante-cinq ans demeure l'age d'admissibilite a la retraite
sans plus de flexibilite dans le programme; un retour au travail suite a une
retraite, meme s'il s'agit d'un retour a temps partiel, entrainera des
penalites. Si le monde du travail continue d'aller dans le sens d'emplois
plutot non standards, il est fort probable que les generations futures
dependront tres largement des Prestations aux aines. Les prestations sont
un attrape-nigauds, un exemple de mesure hesitante qui ne ramene pas le
revenu des personnes agees pauvres au-dessus du seuil de la pauvrete etabli
par Statistique Canada (McDonald).

Le soutien et le partage au sein des generations actuelles et futures sont
des elements exclus explicitement du regime des Prestations aux aines, de
meme que rinterrelation entre le travail et la famille (McDaniel, Brown).
A cet egard, le regime est subordonn6 au revenu et represente ce que Margrit
Richler appelle le familism, un concept qui fait partie integrante du syn-
drome sexiste. Les Prestations aux aines place la famille au rang de «la plus
petite unite d'analyse alors que ce sont, en fait, les individus a l'interieur
des families qui s'engagent dans certaines actions, ont certaines expe-
riences, souffrent ou profitent de couts ou de prestations particulieres»
(Richler, 1997, p. 90). Tous les gerontologues savent que le role de soignante
adopte par les femmes a differents moments de leur vie affecte negativement
leur carriere, leur pension et, en bout de ligne, leur revenu de retraite.
Suivant les Prestations aux aines, leur recompense pour accomplir une
function societale essentielle se resume a une rente inexistante pour elles-
memes, et/ou tres peu de rente, car elle serabasee sur le revenu de leur man
(habituellement le revenu le plus elev6 de la famille et celui devant etre
utilise pour le calcul des prestations). II est de plus propose plus loin que le
montant des prestations soit divise egalement en deux cheques emis
separement au mari et a la femme, soit une forme de reconnaissance
monetaire quant a la contribution des femmes dans la society. On peut se
demander pourquoi les femmes ne regoivent pas une reconnaissance directe
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de leur contribution substantielle, non seulement a la famille, mais aussi a
l'economie canadienne, tout comme les hommes? Cela souleve une autre
question interessante, a savoir pourquoi les plafonds des REER, de meme
que leurs prestations, sont-ils applicables aux revenus individuels et aux
contributions, et non pas aux revenus de la famille (Shillington, 1995)?
Pourquoi les prestations devraient-elles etre differentes?

II y a, bien sur, de nombreux autres point de vue, parfois opposes, a
decouvrir dans ces articles, mais il n'en demeure pas moins que les questions
doivent etre posees et les reponses doivent etre analysees de fac,on critique.
Nous reclamons sincerement un autre «grand debat sur les pensions* qui
reunisse non seulement des analystes politiques mais aussi des geron-
tologues et des experts des milieux financiers. Alors, pour terminer avec la
plus politique des questions hors de question, nous devons nous demander
«Pourquoi ne sommes-nous pas mis a contribution?»

Note

1 Je tiens a remercier Louise Plouffe pour avoir co-preside le symposium Re-Writing Social
Policy for an Aging Society, de meme que pour son appui indefectible a l'Association
canadienne de gerontologie.
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